
Sujet : Contesta on de décision tacite - Le Mem - La Piverdière
De : > emmanuel.grange (par Internet) <emmanuel.grange@cppc.fr>
Date : 05/09/2022 à 13:27
Pour : "autorite-environnementale.bretagne@developpement-durable.gouv.fr" <autorite-
environnementale.bretagne@developpement-durable.gouv.fr>
Copie à : "Mael Le Goff" <mael.legoff@cppc.fr>

Madame, Monsieur,

Nous accusons récep on du mail du 2 septembre dernier concernant la décision tacite rela ve au dossier
n°2022-0010015 pour le projet de permis précaire du MEM et demandant la réalisa on d’une étude d’impact
environnementale.

Nous souhaitons former recours et contester ce e décision tacite considérant que :
Le permis précaire vise à perme re la poursuite de l’occupa on du domaine public jusqu’au 31 décembre
2024. A l’issue de ce e période, le site sera remis en l’état (usage similaire au site avant implanta on :
espace vert) 
Le MEM n’est soumis à aucun risque naturel ni technologique. Son implanta on étant par ailleurs réalisée
en dehors de la zone inondable définie au PPRI et au TRI.
Les aménagements existants sont en èrement démontables. A noter que lors de l’implanta on du MEM, la
totalité du patrimoine arboré à été conservé. Et depuis, aucun arbre n’a été supprimé. 
Nous nous engageons à améliorer la qualité environnementale du site par rénova on de la terrasse
existante.
Le MEM est localisé en dehors de tout site naturel à enjeu : hors site Natura 2000, hors ZNIEFF, hors MNIE.
Des ac ons environnementales ont été réalisées depuis l’entrée en ac vité du site : études acous ques et
mise en place de mesures pour réduire le bruit généré lors des évènements culturels pour les riverains
(localisés à 150 mètres du site), aménagement de nichoirs pour les oiseaux, points de collecte et vigilance
sur la ges on des déchets.

Au regard des éléments exposés ci-dessous et ceux contenus dans le dossier de cas par cas, nous considérons que
le permis précaire visant à perme re l’occupa on du site et donc la poursuite de l’ac vité du MEM jusque fin 2024
n’a pas d’incidences notables sur l’environnement. Nous contestons donc la décision tacite et demandons une
révision du dossier.

Nous vous remercions pour l’a en on que vous porterez à notre demande,

EMMANUEL GRANGE > SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
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Imprimé par DESILLE Cécile  - DREAL Bretagne/COPREV

1 sur 1 06/09/2022 à 07:47


